
Compte rendu de la réunion  

du Comité d’Education à la Santé et à la Citoyenneté 

du 27 septembre 2007 

Réf. NS/CESC/2/PA 

 

Présents : 

Melle Béliard et Mme Phélipot, infirmières scolaires 

Mme Palisse, Conseillère Principale d’Education 

M. Mirebeau, animateur culturel au lycée 

Mme Bertrand, professeur de SVT en CPGE 

Mme Germain et Mme Duguépéroux, fédérations des parents d’élèves FCPE 

 

Réunion présidée par M. Bocquillon, Proviseur adjoint 

 

Début : 18h10 

Fin : 20h35 

*** 

Le Proviseur adjoint remercie les participants qui ouvrent la première réunion du CESC de 

l’année scolaire 2007-2008.  

Il rappelle que le Comité avait déjà travaillé sur le programme de cette année lors de la 

réunion du  21 mai 2007. Les principales actions seront précisées et commentées ce jour. 

 

1)Présentation des missions du CESC 

 

1.1 Rappel de la composition du CESC 

 

Le CESC est équilibré puisqu’il réunit des membres de la communauté éducative (Chef 

d’établissement, CPE, enseignants, agents, élèves et étudiants, fédérations des parents 

d’élèves) et est ouvert à d’autres partenaires (correspondant Police, élus locaux, invités).  

Le Comité comprend des membres issus du Conseil d’administration et des partenaires 

qui souhaitent s’engager dans la politique de prévention de l’établissement.  

 Le CESC est réuni par le Chef d’établissement ou à la demande du Conseil 

d’administration. 

 

1.2 Les missions du CESC 

 

Elles ont été redéfinies et clarifiées dans un texte récent (circulaire du 30/11/2006 résumées 

dans le tableau de l’annexe 1). 

 

2)Calendrier prévisionnel des 3 réunions annuelles du CESC 

 

Le Comité avait décidé en 2007 de limiter le nombre de réunions à 3 (compter une 

durée de 2h au moins). 

Les membres fixent les échéances des deux autres réunions : l’une en février 2008, 

l’autre en mai 2008 (préparation des projets de l’année suivante). Les dates seront données 

ultérieurement.



3)Réflexion sur la communication des actions du CESC 

 

Les nombreuses actions du CESC doivent être communiquées à la communauté 

éducative car elles font partie de la vie du lycée. Tous les professeurs principaux sont 

informés à l’interne des manifestations qui sont organisées. 

Désormais, les travaux du CESC, les comptes rendus des réunions, toutes les archives  

seront consultables sur le site du lycée dans Infos officielles (rubrique Santé et Citoyenneté). 

Les membres du Comité sont aussi invités à suivre la rubrique Actualités où certaines 

manifestations sont rappelées (exemple de l’inauguration prochaine d’un nouveau point de 

distribution de préservatifs).  

Quant aux élèves, il faut informer le CVL (Conseil de la Vie Lycéenne) du programme 

du CESC et recourir également à l’affichage. 

 

4)Commentaires sur le programme du CESC 2007-2008 

 

Toutes les dates ne sont pas encore déterminées car il faut tenir compte des possibilités 

des intervenants. Par contre, certaines actions sont déjà finalisées.  

Consulter les projets de l’année en cours (voir annexe 2). 

Le Proviseur adjoint souligne que l’organisation de toutes ces actions nécessite beaucoup de 

temps et d’énergie.  

 Remerciements à tous les participants. 

 

T. BOCQUILLON 

Proviseur adjoint 

 

 

 

 

 

 

 

 

Destinataires : Proviseure, Proviseurs adjoints, CPE secondaire et CPGE, infirmières 

scolaires, CDI, élèves au CVL, animateurs culturels, membres du CA, membres du CESC, 

affichage salle des professeurs, site du lycée, correspondant Police, Mme Marécot Principale 

du collège Camille Guérin. 

 

 



LES MISSIONS DU CESC : Comité d’Education à la Santé et à la Citoyenneté 

Annexe 1 

(Circulaire du 30/11/2006) 

 

 MISSIONS EXEMPLES D’ACTIONS 

 

 

 

 

1 

 

 

 

 

 

 

Education à la 

citoyenneté 

-parcours civique (recensement, JAPD) et 

éducation à la défense 

-PSC (Premiers Secours Civiques) 

-actions de sécurité routière 

-défense de l’environnement et promotion du 

développement durable 

-respect et égalité hommes/femmes 

-connaissance du système judiciaire et  

de la loi 

 

 

 

 

2 

 

 

 

 

Prévention de la violence 

-plan de prévention de la violence dans 

l’établissement (diagnostic sécurité) 

-information sur le bizutage 

-lutte contre les comportements sexistes, 

antisémites, les violences sexuelles… 

-participation de l’établissement au CLSPD 

(prévention de la délinquance) 

-liaison avec le correspondant 

Police/Gendarmerie 

 

 

3 

 

 

Aide aux parents en 

difficultés et lutte contre 

l’exclusion 

-aide éducative, écoute  et conseils  

aux parents  

-accueil des familles dans l’établissement 

-réunions d’information 

 

 

 

4 

 

 

 

Education à la santé et à 

la sexualité,  à la 

prévention des conduites 

à risques 

-sensibiliser aux maladies (IST, Sida, 

diabète…) 

-favoriser des comportements responsables 

(alcool, tabac, stupéfiants…)  

-encourager une bonne hygiène de vie 

(nutrition, santé…) 

- actions de prévention diverses 

Le programme du CESC : 

-repose sur un « diagnostic partagé » par la communauté éducative 

-fait partie du projet d’établissement (programme présenté chaque année au 

Conseil d’Administration) 

-est présenté et débattu au Conseil de la Vie Lycéenne 
T. BOCQUILLON 

Proviseur adjoint 

 

 



 

PROJETS CESC 2007-2008 

Annexe 2 
 

1) Projet commun (écoles/collège et lycée Camille Guérin) sur la question de la nutrition 

 exposition sur la nutrition au cdi du lycée (accessible à tous) 

 ateliers nutrition à la Maison de la Gibauderie (journée commune : vendredi 18 janvier 

2008) 

 intervention d’une diététicienne (plusieurs classes du collège et du lycée peuvent 

travailler avant sur le sujet) 

 l’Espace Mendès France propose des conférences sur ce thème (souvent en soirée) 

 

2) Alcool et sécurité routière 

 effets de l’alcool, calcul d’alcoolémie  pendant la semaine de la sécurité routière en 

octobre (mise à disposition de logiciels pour les élèves)  

 ateliers sécurité routière en 2
nde

 (reconduits avec la DDE) (novembre 2007) 

 opération prévention pour les deux roues avec le correspondant Police (garage à vélos 

du lycée, entre 16h et 18h ; date à déterminer) 

 

3) Education sexuelle et affective 

● obligatoire pour les secondes pendant 2h : interventions des professionnels de santé et des 

infirmières scolaires (octobre et novembre 2007) 

- pour les premières (le respect homme femme) : Le Guide du respect (exploitation possible 

en ECJS) 

- pour les terminales (la parentalité) 

A disposition de tous les élèves au CDI, 2 expositions : Les jeunes et la sexualité, Bulles 

d’amour 

● SIDA et IST (infections sexuellement transmissibles) : conférence débat, exposition 

● lutte contre les grossesses précoces : continuer la mise en place dans l’établissement des 

points de distribution de préservatifs (2 actuellement).  
Prochaine inauguration au cdi : mardi 2 octobre 2007 

 

4) Projet sur les dons d’organes ou de sang [classe(s) de terminale(s) volontaire(s)] 

● approches éthique et philosophique (enseignants de philosophie) 

● participation du lycée aux journées du Don du sang 

 

5) Travail sur le stress 

● poursuivre les ateliers « stress » (dates à communiquer) 

 

6) Secourisme (nouvelle appellation : PSC « Premiers Secours Civiques » 

-une formation établissement qualifiante  (10 inscrits) plus une formation interne de recyclage 

-continuer la  formation des élèves (en général 30 places) 

 

7) Santé des étudiants en CPGE 

● aider et conseiller les étudiants en CPGE notamment à la rentrée 

T. BOCQUILLON 

Proviseur adjoint 


